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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

 

Aux membres du Conseil d’Administration du fonds de dotation CHILDREN’S CANCER CENTER 

LEAGUE, 

 

 

1 - Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du fonds de dotation CHILDREN’S CANCER CENTER LEAGUE relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

2 - Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 
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3 - Justification des appréciations  

 
 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

4 – Vérifications spécifiques   
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres. 

   

 

5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité dd fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser 

son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

 

Une description plus détaillée de ma responsabilité de commissaire aux comptes relative à l’audit des 

comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

 

Fait à Paris, le 26 septembre 2025 

 

 

 
 

 

 

S.A.S. GENUYT & Associés 
Représentée par  

Charles-Antoine GENUYT 
Commissaire aux comptes 
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ANNEXE 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  
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Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 113 561€ et 
au compte de résultat de l’exercice dégageant un résultat de – 39 735€, présenté sous 
forme de liste.

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

L'exercice précédent avait une durée de 16 mois recouvrant la période du 01/09/2022 au 
31/12/2023.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

1 Présentation de l’entité

« Children’s Cancer Center League Foundation – CCCLF» est un fonds de dotation régi 
par l’article 140 de la loi 2008-776 du 4 août 2008 dont le premier Conseil d’Administration 
constitutif s’est tenue le 12/09/2023. Le Fondateur du fonds est l’association 
Cancer Center Of 

Le Fonds a pour objet de développer et de soutenir toute œuvre d’intérêt général à 
caractère scientifique et humanitaire visant à 

L’accès aux traitements pour les enfants atteints de cancer en France, au Liban 
et partout ailleurs ou cela est 

La coopération avec des centres de recherche médicale à but non lucratif, 
notamment spécialisés dans la recherche contre le cancer, en vue d’un soutien 
financier. 

Afin de développer son objet social, le fonds pourra, 

Lancer tout appel à 

Soutenir tout organisme d’intérêt général portant des initiatives se situant dans le 
prolongement de son objet ou poursuivant des buts similaires aux 

Collecter des fonds et/ou tous biens en rapport avec l’objet du fonds par voie de 
donation ou legs à l’effet de permettre le fonctionnement du fonds et son 

Mettre en place toute communication (revue, site internet, etc,…)visant à 
promouvoir les organismes qu’il soutient et, plus généralement, son objet. 

Prendre à bail, louer ou acheter les biens ou droits immobiliers nécessaires à ses 
activités ou à celle des organismes d’intérêt général qu’elle soutient. 

Gérer ses actifs, y compris les titres de placement et les actions qu’elle peut 
détenir, dans le respect des limites applicables aux fonds de dotations et de 
l’intention des donateurs, le cas échéant. 
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Les ressources du fonds de dotation se 

Des dons issus de la générosités publique 

Des recettes provenant des activités du fonds de 

De la quote-part de la dotation, affectée aux ressources, dont le conseil 
d’administration autorise la 

Des revenus des biens et valeurs de tout nature lui 

De toutes autres ressources non interdites par la loi. 

La gestion financière du fonds de dotation est assurée dans le respect de la liste des 
placements énoncée à l’article R.332-2 du code des assurances, en respectant une 
dispersion suffisante des actifs. 

2 Principes et méthodes comptables 
L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2020-08 du 4 décembre 
2020 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux règles de base suivantes :  

- Continuité de l’exploitation,  

- Indépendance des exercices,  

- Coûts historiques  

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

Ils ont été arrêtés par Monsieur Khalil el Hayeck 
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 

3.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Néant

3.2 Actif circulant

3.2.1 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel
Pack Domiciliation 

année 2025 - TALL 
SARL

01/01/2025 31/12/2025 1 209.6

3.3 Fonds propres

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 

Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
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Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.

3.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

Le bénéfice réalisée l’année dernière a été reclassé pour 143 637€ en report à nouveau 
conformément à ce qui a été décidé lors du procès-verbal du conseil d’administration du 
30/09/2024.

Pour l'exercice, un résultat négatif de –54 735 € a été enregistré. Une dotation 
consomptible de 15 000 € a été utilisée, ramenant ainsi le résultat de l'exercice à –39 735 
€.

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

- - - - - - - -

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves
- - - - - -

Report à nouveau
- - - -

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- - - - -

Dotations 
consomptibles

- - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL - - - - -
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3.3.2 Le résultat de l’exercice

Il se compose de :

1) De charges d’exploitation à hauteur de 130 502€;

2) De produits d’exploitations à hauteur de 88 280€ dont l’intégralité est lié à la
générosité du public et de produits exceptionnels à hauteur de 2 486€.

3.3.3 Réserve pour projet associatif

Néant

3.3.4 Autres fonds propres

Néant

3.4 Autres passifs

3.4.1 Fonds dédiés

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, 
la partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a 
pas pu encore être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au 
compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des 
engagements, par le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs.

Il n’y a pas de fonds dédiés comptabilisés dans les comptes du fond de dotation à la 
clôture de l’exercice.

3.4.2 Précisions sur d’autres dettes

3.4.2.1 Produits constatés d’avance

Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en 
fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention, ou à défaut 
prorata temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « produits 
constatés d’avance » .

Le fonds de dotation n’a pas perçu de subventions au titre de l’exercice 2024.
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3.4.2.2 Subventions à reverser

Le poste « subvention à reverser » constate l’obligation de reversement de subventions 
lorsqu’il est établi de manière définitive que l’un ou plusieurs objectifs fixés dans la 
condition résolutoire contenue dans la convention d’attribution de subvention ne pourra 
(ont) être atteint (s). 

Le fonds de dotation n’a pas perçu de subventions au titre de l’exercice 2024.

3.5 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres 2 800

Charges constatées d’avance 1 210

TOTAL 4 550

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine - - -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés - -

Dettes fiscales et sociales - - - -

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

- - - -

Autres dettes - - - -

Produits constatés d’avance - - - -

TOTAL - -

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés personnes 

physiques à la clôture

3.6 Compte de résultat

3.6.1 Résultat par activité ou établissement

Résultat comptable de l’exercice Déficit Excédent

Gestion propre (= libre)

Développer et de soutenir toute oeuvre d'intérêt général à 
caractère scientifique et humanitaire visant à favoriser l'accès aux 
traitements pour les enfants atteints de cancer en France, au Liban 
et partout ailleurs

-39 735 -

Résultat de l’exercice -39 735 -
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3.6.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie - - - -

- Mécénat - - - -

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 15 000 15 000 125 125

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie - -

2.2 Parrainage des entreprises - -

2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 2 362

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL 88 406 414 503

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme - - - -

- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - - -

1.2 Réalisées à l’étranger

- Actions réalisées par l'organisme - - - -

- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger 128 372 128 372 253 305 253 305

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 130 2 130 17 561 17 381
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3.6.3 Compte d’emploi annuel des ressources

3.6.3.1 Compte d’emploi

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

1 – MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France

- - 

1.2 Réalisées à l’étranger

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France

128 372 253 305 

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 130 17 561

TOTAL DES EMPLOIS 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

- - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - 

TOTAL - 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 130 502 270 686

EXCEDENT OU DEFICIT -42 096 142 731
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3.6.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE 

1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie - - 

- Mécénats - - 

1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  14 875 125 

TOTAL DES RESSOURCES 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - 

TOTAL - - 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public 

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
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3.6.4 Etat séparé des avantages et des ressources provenant de 
l’étranger pour l’exercice N 

3.6.4.1 Ressources provenant de l’étranger 

3.6.4.2 Transfert de fonds vers l’étranger

En lien avec le versement d’une partie des dons perçus au cours de l’exercice à la fondation 
mère.

Devise 
employée

Date de 
l’avantage 

obtenu ou de 
la ressource

Personnalité 
juridique du 
contributeur

Nature de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Caractère 
direct ou 

indirect de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Mode de 
paiement

Montant ou 
valorisation 

de 
l’avantage 
ou de la 

ressource

En devise

Montant ou 
valorisation 

de 
l’avantage 

ou de la 
ressource en 

euros

17/06/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement

2 500 USD 2 066 EUR

27/08/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement

5 000 USD 4132 EUR

03/09/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement

4 971 USD 4108 EUR

06/09/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement 982 USD 812 EUR

13/09/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement 500 USD 413 EUR

24/09/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement 471 USD 389 EUR

02/10/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement 252 USD 208 EUR

U.S.Dollars 
(USD)

19/12/2024
Personne 
physique

Numéraire
Caractère 

directe
Virement 250 USD 207 EUR

USD 14 926 USD 12 336 EUR

Devise 
employée

Date de 
l’avantage 

obtenu ou de 
la ressource

Personnalité 
juridique du 
contributeur

Nature de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Caractère 
direct ou 

indirect de 
l’avantage 

ou de la 
ressource

Mode de 
paiement

Montant ou 
valorisation 

de 
l’avantage 
ou de la 

ressource

En devise

Montant ou 
valorisation 

de 
l’avantage 

ou de la 
ressource en 

euros

14/02/2024
Personne 

Morale
Numéraire

Caractère 
directe

Virement 27 500 EUR 27 500 EUR

15/03/2024
Personne 

Morale
Numéraire

Caractère 
directe

Virement 27 500 EUR 27 500 EUR
Euro (EUR)

22/04/2024
Personne 

Morale
Numéraire

Caractère 
directe

Virement 27 500 EUR 27 500 EUR

U.S.Dollars 
(USD)

14/10/2024
Personne 

Morale
Numéraire

Caractère 
directe

Virement 49 989 USD 45 872 EUR

128 372 EUR
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3.6.5 Ventilation des produits d’exploitation

Les produits d’exploitation sont liés : 

- Au versement de dons provenant du public pour 12 336€ 

- Aux versements de dons provenant d’entreprise et d’événement à hauteur de 61 070€

- Aux dotations consomptibles versées au compte de résultat 2024 pour 15 000€

- A un écart de change pour -124€ 

3.6.6 Contributions volontaires en nature

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à 
disposition de personnes par des entités tierces, ainsi que des biens meubles ou 
immeubles, auxquels il convient d’assimiler les dons en nature redistribués ou 
consommés en l’état. 

La contribution en nature est apportée au fonds de dotation par l'association mère qui 
fournit des bénévoles. Ce bénévolat n’a pas pu être valorisé au cours de l’exercice.

3.6.7 Legs, donation et assurance-vie

PRODUITS Montants

Montant perçu au titre d'assurances-vie - 

Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article 
213-9 - 

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés - 

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinées 
à être cédés - 

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations - 

TOTAL - 

3.6.8 Tableau de suivi des dons reçus en nature restant à vendre.

Néant
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3.6.9 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines 
charges et produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

ACTEOS

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 3 600

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 3 600

4 Informations relatives à la fiscalité

En tant que fonds de dotation exerçant une activité à but non lucratif, Children’s Cancer 
League Foundation - CCCLF n’est pas soumis aux impôts commerciaux et, a fortiori, à 
l’impôt sur les sociétés (CGI art. 261, 7-1°-b). De plus, si la dotation est consomptible, 
les revenus générés par cette dotation sont également exonérés d'impôt sur les 
sociétés, à l'exception des revenus patrimoniaux qui restent soumis à cet impôt. Par 
conséquent, il n’y a pas de charges fiscales dans les comptes du fonds à la clôture 
2024.

5 Informations au titre des opérations réalisées 
avec des parties liées

Les transactions réalisées au titre de l’exercice 2024 ont été réalisées à des conditions 
normales de marchés.

6 Informations relatives aux opérations et 
engagements envers les dirigeants

Néant

7 Informations relatives à l’effectif

Le fond de dotation n’emploie pas de salariés dans le cadre de son activité. En effet, les 
personnes travaillant pour CCCLF sont des bénévoles de l'association mère. Il n'y a pas 
de coût horaire ni de nombre d'heures défini pour leur bénévolat. Il n’est donc pas 
possible de déterminer le montant que cela représente.
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8 Engagements financiers donnés et reçus

Néant

9 Autres opérations non inscrites au bilan

Faits marquants :

L’émergence du conflit Israélo – Palestinien en 2023 continue d’affecter les activités 
économiques et commerciales au plan mondial. Cependant, cette situation n’a pas eu 
d’impacts majeurs sur notre activité lors de cet exercice. 

Au cours de l’exercice 2024, l’association n’a pas organisé de gala afin de collecter les 
fonds contrairement à l’exercice 2023. Cela explique la baisse des charges 
d’exploitation.  

Evénements post clôture : 

Néant
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